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Cercle d’art de Gentilly 
association 1901 
 
Règlement intérieur 2023-2024     
Le règlement intérieur d'une association est l'ensemble des règles qui complètent ses dispositions statutaires.  
Il clarifie et donne ainsi des précisions sur les conditions de fonctionnement interne de cet organisme, permet 
aux membres de se renseigner et de comprendre plus facilement les règles essentielles à respecter. Les ajouts 
envisagés au règlement intérieur ne peuvent s’opposer aux dispositions statutaires qui doivent prévaloir. 
 
1 - Fonctionnement du Cercle d’art : 
Le Cercle d’art est une association 1901 à but non lucratif.  
C’est le Conseil d’administration, élu par l’assemblée générale, qui prend les 
décisions importantes pour l’association.  
Il est composé de 12 membres bénévoles, représentant chaque atelier, qui 
choisissent ensuite les membres du bureau. 
L’association est gérée au quotidien par le bureau restreint (secrétaire, trésorier, 
président) ainsi que par leurs adjoints constituant le bureau étendu.  
Le Cercle d’art fait intervenir des artistes libres indépendants tout au long de l’année 
scolaire pour animer ses ateliers autour de projets artistiques. 
Ses statuts prévoient un Comité de parrainage consultatif composé de personnalités 
choisies en fonction de leurs compétences et notoriété.  
Les membres d’Honneur sont des artistes distingués pour les services rendus, ils ont 
un rôle consultatif. 
 
 
Le bureau restreint du Cercle d’art : 
présidente, Danielle Rivier, sorties rando-croquis 
secrétaire, Arnaud Leroy, atelier sculpture adultes vendredi 
trésorier, James Benenson, atelier modèle vivant 
Le bureau étendu :  
président adjoint, Jean-Yves Colliaux, atelier gravure adultes samedi 
secrétaire adjoint, Sophie Guillemain, atelier dessin adultes mercredi  
trésorière adjointe, Sophie Ostarcevic, atelier gravure adultes vendredi 
Les autres membres du Conseil d’administration : 
Hélène Lacroix, atelier sculpture adultes lundi 
Pauline Rensonet, atelier dessin enfants du mercredi 
Yann Bissessur, atelier sculpture ados vendredi 
Pascale Huyon, gravure adultes vendredi 
Elena Rivera, atelier dessin adultes mercredi 
Anne Pascale Richard, atelier gravure libre 
 
La Ville de Gentilly prête gracieusement les 3 salles dans lesquelles se tiennent  
les différents ateliers, ce prêt est primordial à la tenue possible de nos cours.   
Chaque cours est limité à 12 élèves, 10 pour les cours de gravure,  
pour favoriser la qualité les échanges avec le professeur et les autres participants. 
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2 - Démarche de notre association : 
Notre fonctionnement repose sur la solidarité entre les différents ateliers; s’il arrive 
qu’un atelier n’ait pas assez d’inscrits une année, cela s’équilibre avec les autres 
ateliers. A chaque création d’une nouvelle activité, le Cercle d’art accepte qu’un 
temps de démarrage soit nécessaire pour parvenir à l’équilibre.  
Il en est de même pour les stages, la démarche consiste à les maintenir même  
s’il arrive qu’ils soient en sous-effectif. 
 
3 - Les artistes/intervenants : 
Les professeurs sont des artistes indépendants réglés en honoraires. Il n’y a pas  
de salariés. Les professeurs ne sont pas membre de l’association pour éviter les 
conflits d’intérêts. Chaque professeur mène ses cours librement tout en restant 
attentif aux attentes des participants. 
  
 
En 2023-2024, nos professeurs sont : 
Florence Salagnac, atelier modelage-sculpture enfants-ados-adultes 
Clara Lang Ezekiel, atelier peinture-dessin enfants 3-6 ans et 6-11 ans 
Laura Hirennau, atelier peinture-dessin ados-adultes  
Bich Rosalie Nguyen, atelier gravure taille d’épargne et autres techniques 
Michel Haulard la Brière, atelier gravure taille d’épargne et autres techniques 
Marie-Sophie André, sorties Rando-croquis 
 
Il leur est proposé les conditions de prise en charge d’un atelier, selon un calendrier 
aligné sur les vacances scolaires de septembre à début juillet.  
A chaque rentrée scolaire, c’est au bureau de décider de la création ou suppression 
de certains cours, de l’ouverture ou non de certains créneaux, ainsi que de la 
création de nouvelles activités.  
En cours d'année, si un artiste intervenant doit modifier son calendrier, le bureau de 
l’association propose de trouver une solution avec lui. Tout changement d’horaire ou 
de jour doit être communiqué au bureau. 
 
4 - Modalités d'adhésion : 
- L'adhésion à l’association est annuelle, son montant est fixé chaque année par 
l’AG. Le montant des cotisations aux cours est décidé par le bureau avant la rentrée 
de septembre. 
- Le nouvel adhérent doit s’acquitter de son adhésion et de ses cotisations après 
avoir effectué le premier cours d’essai et déclaré avoir pris connaissance de nos 
statuts et du règlement intérieur.  
- C’est aussi la participation effective à nos ateliers qui définit la qualité de membre. 
 
5 - Les inscriptions : 
L’inscription aux cours du Cercle d’art implique l’acceptation de ce règlement.  
Les anciens membres sont prioritaires pour se réinscrire dans le même cours  
l’année suivante. 
Chaque année l’association essaie d’équilibrer les trimestres entre eux, sur la base 
de 11 à 12 cours chacun, soit ± 34 cours sur l’année. Nos tarifs sont proportionnels à 
la durée de chaque cours. Ils sont identiques pour tous les ateliers, par catégorie 
d’âge, quel que soit l’atelier pratiqué.  
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Le paiement des cotisations de l’année peut s’effectuer soit par chèque en une fois 
ou en 3 chèques encaissés au début de chaque trimestre. Un virement est possible  
à condition de régler en une fois la totalité du montant de l’année. 
Une réduction de 10% sur les cotisations est accordée aux membres d’une même 
famille et aux participants inscrits dans plusieurs ateliers du Cercle d’art.  
Ces réductions ne sont pas cumulables entre elles et ne s'applique pas sur  
le montant de l'adhésion à l'association. 
 
6 – Fournitures : 
Tout le matériel nécessaire à la tenue des ateliers pour enfants et adolescents est 
offert. L’association fournit « le matériel d’étude » aux adultes dans les différents 
ateliers.  
Fournitures à la charge des participants adultes de nos cours : 

Atelier peinture/dessin : fournitures personnalisées : crayons, aquarelles, 
pastels, acryliques, pinceaux, matériel d’encadrement, etc. 
Atelier sculpture/peinture : l’argile, les pierres, outils de taille de pierre, etc. 
Atelier de gravure : les plaques de cuivre, de zinc, de bois ou de linogravure, 
le papier d'impression (voir le mode d'emploi spécifique du Point d'Encrage). 
Stages découverte : en fonction des techniques abordées. 

Chacun apporte son matériel à l’Atelier libre de modèle vivant et aux Rando- croquis. 
 
7 - Qualités de l’adhérent :  
L’adhésion court sur chaque année scolaire, du 1er Septembre au 1er Septembre 
suivant, exception faite des adhésions tardives faites au mois de juin.  
L’adhérent s’engage autant que possible à participer à la vie de l’association : 
- être présent aux réunions et à l’assemblée générale, 
- prendre part aux manifestations publiques de l’association telles que le Forum de 
rentrée des associations, exposition collective Zig-Zag ateliers d’artistes, la fête à 
Gentilly, etc. 
 
8 - Modalités d'exclusion : 

– Non-paiement de l'adhésion et des cotisations aux cours. 
– Attitude contraire à l’état d’esprit de notre association et nuisible au bon 

déroulement des cours. 
– Manque de respect envers les professeurs, les membres du bureau ou les 

autres membres de l’association, non-respect et mauvais entretien du matériel 
mis à disposition des adhérents. 

Cette décision est votée par le Conseil d’administration du Cercle d’art après 
convocation et discussion avec la personne. 
 
9 - Tenue de l’assemblée générale : 
L’assemblée générale se réunit tous les ans. Le président présente le rapport moral 
de l’année scolaire et le trésorier présente l’état des comptes. Elle traite les points 
proposés à l’ordre du jour par le bureau et procède à l’élection du Conseil 
d’administration. 
 
10 - Gestion financière : 
Les comptes de l'association sont suivis par le trésorier et son adjoint. 
Ceux-ci sont chargés des relations avec l'organisme bancaire; ils rendent compte de 
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leur gestion et soumettent le bilan à l'approbation de l'Assemblée générale. 
Le signataire bancaire est le président. 
 
11 - Modification du règlement intérieur : 
Le règlement intérieur peut être actualisé si besoin par le bureau, il sera affiché dans 
les différents lieux d’exercice des ateliers du Cercle d’art, consultable sur le site de 
l’association et en tirage papier dans les ateliers.   
Les modifications peuvent être proposées par les adhérents en consultant le bureau. 
 
12 - Communication par mails, FaceBook et autre média social : 
Le Cercle d’art communique avec les adhérents de l’association et les personnes  
qui figurent sur la liste de diffusion à chaque nouvelle initiative. 
Sur les feuilles d’inscription les participants donnent leur accord (ou non) pour 
l’utilisation de leurs images pour les besoins de l’association et acceptent d’être 
ajoutés à nos listes de diffusion. 
 
13 - Les échanges : 
Le Cercle d’art favorise les échanges entre les participants des différents ateliers de 
l’association et les différents professeurs. Certains ateliers ponctuels comme l’atelier 
de modèle vivant, les stages découvertes de la gravure ou du dessin/peinture 
permettent aux participants de se rencontrer. 
Notre assurance la MAIF couvre les activités de nos adhérents et des participants à 
nos initiatives. Avant d’inviter une personne extérieure dans un de nos ateliers, il faut 
prévenir le bureau du Cercle d’art. 
 
14 - Les aides : 
Chaque fois qu’un adhérent fait appel au Cercle d’art pour une réduction ou un report  
de date d’encaissement, le bureau de l’association essaie de trouver une réponse 
adaptée. Le remboursement n’est envisageable que pour une raison d’ordre majeur 
comme un déménagement hors de Gentilly ou de graves problèmes de santé. 
 
15 - Les dons : 
Le Cercle d’art est reconnu « association d’intérêt général », et peut recevoir à ce 
titre des dons déductibles des impôts à 66%, pour lesquels nous établissons des 
reçus fiscaux à présenter au Service des impôts. Ces dons nous aident à faire de 
nouvel projets et d’offrir toujours lus à nos participants.   
 
 
Bonne création dans les ateliers du Cercle d’art de Gentilly ! 
 
 
 


